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MISE EN CONTEXTE 
 

Le gouvernement du Québec a mis un outil financier à la disposition des MRC, dont celle de 
Charlevoix-Est : le Fonds régions et ruralité (FRR), pour l’atteinte des objectifs visés par l’entente de 
vitalisation. Considérant que la MRC de Charlevoix-Est est qualifiée de dévitalisée, le conseil des 
maires de la MRC de Charlevoix-Est a conclu une entente de vitalisation avec le Secrétariat à la 
Capitale-Nationale et le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. Ainsi, dans le cadre de 
l’entente du volet 4 du FRR – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale : Axe 
Vitalisation, une somme de 5,4M$ sur 5 ans sera investie par la MRC de Charlevoix-Est grâce aux 
contributions du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation et de la MRC de Charlevoix-Est 
pour la revitalisation du territoire. Pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023, le ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation a délégué à la MRC la gestion d’une somme de 993 505 $. 
 
Afin de mettre en œuvre le Fonds régions et ruralité (FRR), la MRC de Charlevoix-Est a adopté une 
politique d’investissement. Une mise à jour de cette politique a été adoptée le 30 août 2022. 
 
 

OBJECTIFS DE L’ENTENTE 
 

Les objectifs du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération 
intermunicipale : Axe Vitalisation sont les suivants :  
 

• Encourager la mobilisation des élus et des administrations municipales pour faire face aux défis 
particuliers de vitalisation; 

• Favoriser la collaboration entre l’appareil gouvernemental en région, la MRC et les municipalités 
locales présentant ces défis; 

• Appuyer la réalisation de démarches et d’initiatives de vitalisation sur le territoire de la MRC; 

• Agir positivement sur la vitalité du territoire par l’amélioration de services ou d’équipements 
pour la population, par la réalisation de projets probants sur les plans économique, social, 
touristique ou culturel. 

 
Le présent rapport vise à présenter les activités réalisées grâce à cette entente pour la période du 
1er avril 2022 au 31 mars 2023. 
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ÉTAT DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 
VOLET 4 – SOUTIEN À LA VITALISATION ET À LA COOPÉRATION INTERMUNICIPALE : 
AXE VITALISATION 
AU 31 MARS 2023 
 

REVENUS RÉEL 2022-2023 
 
Solde enveloppe 2021-2022 828 552 $ 
Enveloppe reçue du FRR V4 2022-2023 993 505 $ 
Contribution de la MRC (monétaire) 49 675 $ 
Contribution de la MRC (salaires et contributions de l’employeur) 49 675 $ 
 
Total des revenus 1 921 407 $ 

 
 
DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Dépenses liées à la planification de projets 66 901 $ 
Dépenses liées à la réalisation de projets 1 032 028 $ 
Frais d’administration 56 193 $ 
 
Total des dépenses admissibles 1 155 122 $ 

 
 
SOMMAIRE 
 
Enveloppe financière disponible 1 921 407 $ 
Dépenses admissibles 1 155 122 $ 
 
Fonds disponibles pour l’année subséquente 766 285 $ 

 
Le solde disponible de l’enveloppe 2022-2023 au montant de 766 285 $ sera investi d’ici la fin de 
l’entente. 
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DÉPENSES LIÉES À LA RÉALISATION DE PROJETS 
 

Dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale : Axe Vitalisation, la MRC de 
Charlevoix-Est a décidé de contribuer pour la somme de 1 032 028 $ dans 15 projets pour l’année 2022-2023 représentant des investissements au 
montant de 8 304 948 $ sur le territoire de la MRC. 
 
Le tableau suivant démontre les projets ayant reçu une contribution du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la 
coopération intermunicipale : Axe Vitalisation pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. 
 

Nom du bénéficiaire 
Type de 

bénéficiaire 
Description du projet Type de projet 

Coût total du 
projet 

Montant 
accordé  
volet 4 

Municipalité de Saint-
Irénée 

Organisme 
municipal 

Aménagement d’une promenade sur le littoral. 
Amélioration des services 
ou des équipements 

2 959 346 $ 100 000 $ 

MRC de Charlevoix-Est 
Organisme 
municipal 

Réalisation d'une étude sur le potentiel des 
bâtiments situés au 805-807, rue Richelieu et 
de la Maison Warren. 

Projet économique 38 495 $ 28 500 $ 

Domaine à Ciel Ouvert inc. 
Entreprise 
privée 

Aménagement d'unités d'hébergement insolite 
quatre saisons. 

Projet économique 501 707 $ 43 200 $ 

Groupe BMA S.E.N.C. (Hòp) 
Entreprise 
privée 

Réalisation d'un site récréotouristique sous le 
thème viking. 

Projet économique 350 300 $ 81 300 $ 

MRC de Charlevoix-Est 
Organisme 
municipal 

Organisation d'un événement d'accueil des 
nouveaux résidents. 

Projet social 6 500 $ 4 875 $ 

Verger des champs 
Entreprise 
privée 

Projet de démarrage d’une entreprise agricole 
(verger). 

Projet économique 17 883 $ 5 775 $ 

Domaine du Lac Brouillard 
inc. 

Entreprise 
privée 

Construction d’une auberge à la pourvoirie. Projet économique 1 408 093 $ 100 000 $ 

Port de refuge de Cap-à-
l’Aigle inc. 

Organisme à 
but non lucratif 

Réalisation du projet de remplacement des 
butées. 

Amélioration des services 
ou d’équipements 

260 000 $ 100 000 $ 
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DÉPENSES LIÉES À LA RÉALISATION DE PROJETS (SUITE) 
 

Nom du bénéficiaire 
Type de 

bénéficiaire 
Description du projet Type de projet 

Coût total du 
projet 

Montant 
accordé  
volet 4 

Magasin Coop de Baie-
Sainte-Catherine 

Coopérative 
Rénovation du bâtiment de la coopérative 
alimentaire. 

Amélioration des services 
ou d’équipements 

159 046 $ 100 000 $ 

Municipalité de Saint-
Siméon 

Organisme 
municipal 

Aménagement du parc de Baie-des-Rochers. 
Amélioration des services 
ou d’équipements 

368 422 $ 100 000 $ 

Ski Saint-Sim inc. 
Entreprise 
privée 

Augmentation de l’offre d’hébergement et de 
développement du ski hors-piste au site 
récréotouristique. 

Projet économique 985 000 $ 100 000 $ 

Municipalité de Baie-
Sainte-Catherine 

Organisme 
municipal 

Réalisation d’une étude sur le potentiel du 
terrain en bordure du noyau villageois. 

Projet économique 51 969 $ 36 378 $ 

Centre de plein air Les 
Sources Joyeuses de La 
Malbaie 

Organisme à 
but non lucratif 

Développement des pistes de vélo de 
montagne et renouvellement des équipements. 

Projet économique 596 400 $ 100 000 $ 

Municipalité de Saint-
Siméon 

Organisme 
municipal 

Construction d’une halte touristique de chalet 
de ski de fond. 

Amélioration des services 
ou d’équipements 

411 787 $ 100 000 $ 

Chez Léon et Lily 
Entreprise 
privée 

Aménagement d’un économusée du biscuit. Projet économique 190 000 $ 32 000 $ 

Total 8 304 948 $ 1 032 028 $ 
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VENTILATION DES AIDES DE PLUS DE 50 000 $ 
 

La MRC a accordé des aides de plus de 50 000 $ à 9 projets pour la période du 1er avril 2022 au 
31 mars 2023. Le montant de l’enveloppe attribué à ces projets s’élève à 881 300 $ représentant des 
investissements sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est au montant de 7 498 394 $. Les graphiques 
suivants présentent les proportions par type de projet, par type de bénéficiaire ainsi que par financement 
des projets. 
 

Proportion par type de projet 
 

Le graphique suivant démontre le pourcentage par type de projet financé dans le cadre de la Politique 
d’investissement du Fonds de vitalisation pour l’année 2022-2023. 
 

 
 

 

Proportion par type de bénéficiaire 
 

Le graphique suivant démontre le pourcentage par type de bénéficiaire financé dans le cadre de la 
Politique d’investissement du Fonds de vitalisation pour l’année 2022-2023. 
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Proportion du financement des projets 
 

Le graphique suivant démontre le pourcentage de financement des projets financés dans le cadre de la 
Politique d’investissement du Fonds de vitalisation pour l’année 2022-2023. 
 

 
 

 
DÉPENSES LIÉES À LA PLANIFICATION DE PROJETS 
 

L’agente de vitalisation a comme rôle d’accompagner le comité de vitalisation dans la réalisation des 
objectifs de l’entente. L’agente a également pour fonction d’appuyer les organismes et les 
entreprises du milieu dans la concrétisation de projets de revitalisation économique. 

 

Description Montant 

Salaires et avantages sociaux 66 901 $ 

Total des dépenses 66 901 $ 
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DÉPENSES LIÉES AUX FRAIS D’ADMINISTRATION 
 

Pour l’année 2022-2023, voici les dépenses liées aux frais d’administration de l’entente : 
 

Description Montant 

Salaires et avantages sociaux 50 469 $ 

Frais de déplacement et formations 524 $ 

Location d’espace de bureau 3 000 $ 

Téléphone, Internet et poste 2 000 $ 

Dépenses de bureau et équipement informatique 200 $ 

Total des dépenses 56 193 $ 

 
 

CONCLUSION 
 
Grâce au soutien financier gouvernemental du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 4 – Soutien à la 

vitalisation et à la coopération intermunicipale : Axe Vitalisation, la MRC de Charlevoix-Est pourra 

mettre en œuvre des actions ou des projets dans plusieurs champs d’intervention qui relèvent de ses 

compétences. 

Ce troisième rapport d’activités 2022-2023 du Fonds régions et ruralité (FRR) volet 4 – Soutien à la 

vitalisation et à la coopération intermunicipale : Axe Vitalisation, de la MRC de Charlevoix-Est a été 

présenté et adopté par le conseil des maires le 25 avril 2023, document qui est disponible pour les 

citoyens et citoyennes notamment par l’entremise du site Internet de la MRC (www.mrccharlevoixest.ca). 

http://www.mrccharlevoixest.ca/

